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Grippe A/H1N1 
Fin des mesures préventives exceptionnelles  

dans les paroisses du diocèse 
 
Contexte : 
Les autorités de la santé publique du Québec ont informé la population de la fin de la 
pandémie de la grippe A/H1N1 et de la campagne massive de vaccination contre ce 
virus.  La direction de la santé publique annonçait en même temps le début de la 
période de vaccination contre le virus de la grippe saisonnière.   
 
Comme la situation est revenue à la normale, le diocèse de Gatineau recommande 
aux paroisses de lever les mesures exceptionnelles de prévention qui avaient été 
mises en place, en septembre 2009, pour protéger les paroissiens et paroissiennes 
contre ce virus.   
 
Toutefois, cette campagne de prévention aura permis à notre Église diocésaine 
d’être davantage sensibilisée aux mesures préventives de base à appliquer en tout 
temps de l’année, spécialement pendant les périodes de la grippe saisonnière.  C’est 
pourquoi, nous invitons les paroisses à maintenir, si ce n’était pas déjà le cas avant 
cette pandémie, un minimum de mesures préventives contre la propagation de la 
grippe.    
 
Par exemple :  
 
► S’assurer que le prêtre et les ministres extraordinaires de la communion soient en 
mesure de bien se laver les mains avant la communion.   
 
► Mettre, si possible, du savon antiseptique à la disposition des paroissiens et 
paroissiennes au moment d’entrer dans l’église, spécialement pendant l’hiver. 
 
► Laver le plus souvent possible les surfaces où les membres de la communauté 
posent fréquemment les mains, comme les appuis mains et les poignées de porte. 
 
Enfin, nous tenons à remercier les paroisses, les prêtres, les agentes et agents de 
pastorale, les personnes impliquées en liturgie et l’ensemble des paroissiens et 
paroissiennes pour leur collaboration pendant cette campagne préventive contre le 
virus de la grippe A/H1N1.   
 
Votre engagement a certainement contribué à éviter une plus grande propagation du 
virus et vous avez ainsi aidé au maintien de la vie pastorale et liturgique des 
communautés paroissiales.  
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